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New York, N.Y. 10017 

Monsieur le Secrétaire, 

,' ·~. ·~_ .. 178 Kaiholu Street 
Kailua, Hawaï 96734 

Le 16 décembre 1982 

A Hawaï, plus qu'ailleurs aux Etats-Unis, nous avons l'occasion d'être 
informés des faits nouveaux qui se produisent aux Palaos et de la situation qui y 
règne. Fréquemment, en effet, nous rencontrons des Palaosiens, des amis d'une 
famille palaosienne ou des voyageurs qui reviennent des îles. 

Ces observations et rapports personnels joints à ce que j'ai pu lire, me 
conduisent fortement à penser que les Palaosiens n'ont pas eu le temps d'étudier 
toutes les incidences de l'accord de libre association proposé qui sont extrêmement 
complexes et englobent des questions d'ordre économique, culturel, militaire, 
sanitaire et écologique et d'autres questions encore. 

Les habitants des Palaos n'ont pas encore de cette question la compréhension 
voulue pour prendre des décisions qui servent au mieux leurs intérêts à long 
terme. Il n'est ni juste ni digne d'une nation aussi puissante que la nôtre de 
faire continuellement pression sur eux dans le cadre de négociations. A longue 
échéance, une telle attitude n'est pas non plus de nature à servir au mieux les 
intérêts des Etats-Unis. 

Je demande donc instamment que le plébiscite proposé soit différé. 

Je vous prie d'agréer Monsieur le Secrétaire l'assurance de ma considération 
distinguée. 

(Signé Willis BUTLER 
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